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CONTEXTE 



  C P O M 
 PROPOSITION D’ACTIVITÉS A CIBLER ET DE CMR ASSOCIÉS  

Bois 
poussières 

Formaldéhyde Fumées 
de 
soudage 

Émissions 
diesel 

Huiles 
usagées 
(HAP) 

Silice 
cristalline 

Solvant
s 
chlorés 

BTP x x x x x 
Garages x x x x 
Travail et 
usinage 
des métaux 
 

x x x 

Santé 
(laboratoires) 

x x 
 

Travail du 
bois  x x x 



OBJECTIFS 

 Promouvoir la prise en compte du risque CMR 
auprès des entreprises adhérentes 

 Renforcer le repérage et l’évaluation du risque 
CMR au sein de l’entreprise  

 Conseiller et accompagner l’entreprise dans 
l’élaboration d’un plan d’actions 

 Suivre les  actions de prévention 

 Remonter les informations sur l’action CMR du 
Service pour une analyse régionale 



Tableau de suivi pour remontée 
d’information 

 

 

CPOM-CMR Tableau de suivi version du 17 avril 2014 

CPOM - CMR 
Tableau de suivi du programme CMR par secteur d’activité 

 (À transmettre par le SIST à la DIRECCTE et à la CRAMIF) 
 
 

• Nom du SIST :  
 

• Secteurs d’activité : 
• BTP 
• Garages 
• Travail et usinage des métaux 
• Santé (laboratoires) 
• Travail du bois 

 
 

• Nombre d’établissements (sites) concernés par taille : 
(Statistiques Cramif / codes risques / siret) 

    -    Moins de 10 salariés 
- De 10 à 19 salariés 
- De 20 à 49 salariés 
- De 50 salariés et plus 

 
• Nombre d’actions menées par le SIST:  

 
 Nombre d’établissements ayant été sensibilisés au risque CMR* :     

Modalités (commentaires): 
 
 

 Nombre d’établissements ayant été accompagnés pour l’aide au repérage* : 
Modalités (commentaires): 

 
 

• Estimation du nombre de salariés exposés aux CMR dans les établissements du secteur d’activité 
concerné (au poste de travail ou à proximité tels que les opérateurs, contremaîtres, agents de maintenance, 
…) : 

 
 

CMR Nombre de salariés 
exposés par CMR :  

Poussières de bois  
Formaldéhyde  
Gaz d’échappement diesel  
Fumées de soudage  
Huiles usagées  
Silice cristalline  
Solvants chlorés  

 
 

 
Date CPOM :  
 
Bilan cumulé au : 
30/06/2015 □ 
31/12/2015 □ 
31/12/2016 □ 
31/12/2017 □ 
31/12/2018 □ 
 










CPOM-CMR Tableau de suivi version du 17 avril 2014

CPOM - CMR

Tableau de suivi du programme CMR par secteur d’activité

 (À transmettre par le SIST à la DIRECCTE et à la CRAMIF)



· Nom du SIST : 

· Secteurs d’activité :

· BTP


· Garages


· Travail et usinage des métaux


· Santé (laboratoires)


· Travail du bois

· Nombre d’établissements (sites) concernés par taille :

(Statistiques Cramif / codes risques / siret)





-    Moins de 10 salariés


· De 10 à 19 salariés


· De 20 à 49 salariés


· De 50 salariés et plus

· Nombre d’actions menées par le SIST: 



· Nombre d’établissements ayant été sensibilisés au risque CMR* :    


Modalités (commentaires):


· Nombre d’établissements ayant été accompagnés pour l’aide au repérage* :

Modalités (commentaires):


· Estimation du nombre de salariés exposés aux CMR dans les établissements du secteur d’activité concerné (au poste de travail ou à proximité tels que les opérateurs, contremaîtres, agents de maintenance, …) :


		CMR

		Nombre de salariés exposés par CMR : 



		Poussières de bois

		



		Formaldéhyde

		



		Gaz d’échappement diesel

		



		Fumées de soudage

		



		Huiles usagées

		



		Silice cristalline

		



		Solvants chlorés

		





· Nombre d’établissements ayant été aidés ou accompagnés dans la mise en place 

d’un  plan d’action*:

Modalités (commentaires):


· Bilan des actions menées par les établissements consécutivement à l’aide ou l’accompagnement du SiST:




· Nombre de plans d’action de prévention réalisés: 


· Nombre d’actions réalisées à préciser dans le tableau ci-après:

		

		Suppression du risque


(chgt de process, ...)

		Substitution de l’agent CMR

		Mesures de prévention collectives  (encoffrement, ventil…)



		Mesures  de prévention individuelles

		Formation/information

		Commentaires


(concernant les actions réalisées en particulier pour les actions de substitution, de suppression et de mesures de prévention collectives)



		Poussières de bois

		

		xxxx

		

		

		

		



		Formaldéhyde

		

		

		

		

		

		



		Gaz d’échap. diesel

		

		

		

		

		

		



		Fumées de soudage

		

		xxxx

		

		

		

		



		Huiles usagées

		

		

		

		

		

		



		Silice cristalline

		

		xxxx

		

		

		

		



		Solvants chlorés

		

		

		

		

		

		





· Estimation du nombre global de salariés concernés dans le secteur d’activité par au moins une action (du type suppression, substitution, mesures de prévention collectives):



· Nombre d’établissements (sites) concernés par les actions réalisées par taille :






-    Moins de 10 salariés


· De 10 à 19 salariés


· De 20 à 49 salariés


· De 50 salariés et plus


· Synthèse : 


· Difficultés rencontrées: 

· Points positifs: 






Date CPOM : 





Bilan cumulé au :


30/06/2015 □


31/12/2015 □


31/12/2016 □


31/12/2017 □


31/12/2018 □








*Indicateur avec objectif chiffré dans CPOM












BILAN REGIONAL CMR 
au 31 décembre 2017 

 Nombre de SIST ayant retenu le programme de 
prévention socle commun CMR (volet 1) = 17 
(nota : 25 CPOM signés ) 

 

 

 Ciblage:  12 402 établissements 

 

Transmission par 16 SIST/17 des tableaux de suivi 
exploitables 

  



BILAN REGIONAL CMR 

 Secteur  Bâtiment et Travaux Publics 

• 871 établissements sensibilisés 

• 853 établissements accompagnés dans l’aide au repérage 

• 110 établissements accompagnés dans la mise en place d’un 
plan d’actions 

 Secteur  Garages 

• 326 établissements sensibilisés 

• 271 établissements accompagnés dans l’aide au repérage 

• 203 établissements accompagnés dans la mise en place d’un 
plan d’actions 

• 153 plans d’actions partiellement ou totalement réalisés 

 

 



BILAN REGIONAL CMR 

 Secteur  Travail et usinage des métaux 

• 83 établissements sensibilisés 

• 76 établissements accompagnés dans l’aide au repérage 

• 73 établissements accompagnés dans la mise en place d’un 
plan d’actions 

• 71 plans d’actions partiellement ou totalement réalisés 

 Secteur  Travail du bois 

• 234 établissements sensibilisés 

• 145 établissements accompagnés dans l’aide au repérage 

• 124 établissements accompagnés dans la mise en place d’un 
plan d’actions 

• 23 plans d’actions partiellement ou totalement réalisés 

 

 



BILAN REGIONAL CMR 

 Secteur  Santé (Laboratoires) 

• 82 établissements sensibilisés 

• 65 établissements accompagnés dans l’aide au repérage 

• 62 établissements accompagnés dans la mise en place d’un 
plan d’actions 

• 31 plans d’actions partiellement ou totalement réalisés 

 TOTAL DES 5 SECTEURS D’ACTIVITÉ 

• 1596 établissements sensibilisés 

• 1410 établissements accompagnés dans l’aide au repérage 

• 572 établissements accompagnés dans la mise en place d’un 
plan d’actions 

• 278  plans d’actions partiellement ou totalement réalisés 

 

 

 

 



CONCLUSION 

  Principaux points positifs 

• Actions de sensibilisation et d’aide au repérage  
globalement  réalisées  

• Accompagnement de la mise en place des plans 
d’actions confirmé 

• Concrétisation d’actions de prévention 

  

  Autre point 

• Attente d’une augmentation du nombre de plans 
d’actions de prévention réalisés    
       
       
       
       
  

 



FIN 
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